
 

 

POLICE DES HAUTS-PAYS 
DOUR – HENSIES – HONNELLES – QUIEVRAIN 

 

 

SEANCE DU CONSEIL  

DU 26 MARS 2024 A 18H00, RUE DE BELLE-VUE 41 À 7370 DOUR 

 

AVIS DE PUBLICATION 

 

 

 

Séance publique 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 

Le Conseil de police décide, à l'unanimité d'approuver le Procès-verbal de la séance antérieure. 

 

2. DPL - FINANCES - Modification budgétaire N°1 du budget 2023 - Approbation du 

Gouverneur de la Province du Hainaut 

Le Conseil de police prend acte du courrier d'approbation envoyé par le Gouverneur de Province 

du Hainaut. 

 

3. DPL - FINANCES - Approbation du budget 2024 par le Gouverneur de la province du 

Hainaut 

Le Conseil de police prend acte des remarques formulées par le Gouverneur de province du 

Hainaut. 

 

4. DPL - LOGISTIQUE - Déclassement d'un véhicule 

Le Conseil de police décide à l'unanimité de déclasser le véhicule précité et de faire don du 

véhicule à l'Ecole du feu de l'Institut Provincial de formation du Hainaut. 

  



 

5. DPL - LOGISTIQUE - Marché Public - Contrat-Cadre - Acquisition d'un véhicule pour 

le Service d'Assistance Policière aux Victimes  

Le Conseil de police décide à l'unanimité de procéder à l'acquisition du véhicule.  

  

6. DPL - LOGISTIQUE - Marché Public - Contrat-Cadre - Acquisition de ventilateurs  

Le Conseil de police décide à l'unanimité de procéder à l'acquisition de 15 ventilateurs.  

  

7. DPL - LOGISTIQUE - Marché-Public - Contrat-Cadre - Location de fontaines à eau 

sur réseau 

Le Conseil de police décide à l’unanimité de conclure un contrat de location.  

  

8. DPL - LOGISTIQUE - Remplacement d'une caméra urbaine à Quiévrain 

Le Conseil de police décide à l'unanimité d’autoriser le remplacement d’une caméra du réseau de 

vidéosurveillance urbaine. 

 

9. CDC - Indicateurs de fonctionnement et statistiques de la zone 

Le Conseil de police prend connaissance du rapport. 

  

  

 
                   PUBLICATION  

 

Le présent avis sera affiché dans les commissariats de la zone de police et dans les 

administrations communales de Dour, Hensies, Honnelles et Quiévrain pendant dix jours. 

 

 

Par le Collège de police, 

 

Le Chef de corps, 

 

 

Patrice DEGOBERT 

Le Président, 

 

 

Eric THIEBAUT 

 


